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ROGE2A

2023 - 2024

Agrégation de l'enseignement secondaire supérieur (langues

et lettres modernes, orientation générale)

A Louvain-la-Neuve - 30 crédits - 1 année - Horaire de jour - En français
Mémoire/Travail de fin d'études : NON - Stage : OUI
Activités en anglais: optionnel - Activités en d'autres langues : OUI
Activités sur d'autres sites : NON
Domaine d'études principal : Langues, lettres et traductologie
Organisé par: Faculté de philosophie, arts et lettres (FIAL)
Sigle du programme: ROGE2A - Cadre francophone de certification (CFC): 7
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ROGE2A: Agrégation de l'enseignement secondaire supérieur (langues et lettres modernes, orientation générale)

ROGE2A -  Introduction

INTRODUCTION
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ROGE2A: Agrégation de l'enseignement secondaire supérieur (langues et lettres modernes, orientation générale)

ROGE2A -  Profil enseignement

COMPÉTENCES ET  ACQUIS  AU TERME DE LA FORMATION

Enseigner les langues et littératures modernes, orientation générale, aux élèves de l’enseignement secondaire, tel est le défi
que l’étudiant de l’agrégation (de la finalité didactique) se prépare à relever. La visée de l'agrégation en  langues et littératures
modernes, orientation générale  est de lui dispenser une formation initiale qui lui permettra de mobiliser les compétences
nécessaires pour entamer efficacement le métier d’enseignant et pouvoir y évoluer positivement.

L’enseignant d’aujourd’hui est appelé à jouer un rôle essentiel auprès de ses élèves, ainsi que le précise le «décret-missions » du 24
juillet 1997 :

• promouvoir la confiance en soi et le développement de la personne de chacun des élèves ;
• amener tous les élèves à s'approprier des savoirs et à acquérir des compétences qui les rendent aptes à apprendre toute leur vie et
à prendre une place active dans la vie économique, sociale et culturelle;

• préparer tous les élèves à être des citoyens responsables, capables de contribuer au développement d'une société démocratique,
solidaire, pluraliste et ouverte aux autres cultures;

• assurer à tous les élèves des chances égales d'émancipation sociale.

La formation initiale de l’enseignant s’appuie sur la maîtrise d’acquis préalables (développés en partie dans le tronc commun du
programme) que l’étudiant aura à mobiliser et à développer à travers différentes activités de l’agrégation (de la finalité didactique) :

• les savoirs de la (des) discipline(s) à enseigner ;
• une communication claire et correcte dans la langue d’enseignement, à l’oral et à l’écrit ;
• un rapport critique et autonome avec les savoirs de référence (scientifiques et culturels) ;
• des capacités relationnelles liées au profil du métier ;
• une culture générale riche et une ouverture à la diversité des cultures qui permettent d’éveiller les futurs élèves au monde ;
• le souci de participer au rôle de démocratisation de l’école.

Au terme du programme d’Agrégation de l'enseignement secondaire supérieur (langues et lettres modernes, orientation générale) (de
la finalité didactique), le diplômé aura acquis et aura démontré la maîtrise des connaissances et compétences reprises ci-dessous. Ces
dernières sont définies en référence au Décret du 8 février 2001 sur la formation initiale des AESS.

Au terme de ce programme, le diplômé est capable de :

1. Intervenir en contexte scolaire, en partenariat avec différents acteurs

1.1. Situer et s’approprier le rôle attribué à l’enseignant au sein de l’institution scolaire, en référence aux textes légaux.
1.2. Mobiliser des connaissances en sciences humaines pour une juste interprétation des situations vécues en classe et autour de la
classe ainsi que pour une meilleure adaptation aux publics scolaires.
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La formation diplômante « Agrégation de l’enseignement secondaire supérieur » est organisée en référence au décret du 8 février
2001 relatif à la formation initiale des enseignants du secondaire supérieur en Communauté française de Belgique et au décret du
17 décembre 2003 organisant la neutralité inhérente à l'enseignement officiel subventionné et portant diverses mesures en matière
d'enseignement.

Le programme détaillé correspond aux 30 crédits de la finalité didactique là où elle est organisée. Si aucune finalité didactique n’est
organisée dans la discipline, un programme d’agrégation spécifique propose les trois types d’activités, dans le respect des décrets sus-
mentionnés.

ROGE2A Programme

PROGRAMME DÉTAILLÉ PAR MATIÈRE

REMARQUE IMPORTANTE: en vertu de l'article 138 alinéa 4 du décret du 7 novembre 2013 définissant le paysage de
l'enseignement supérieur et l'organisation académique des études, il ne sera pas procédé à l'évaluation des stages à la
session de septembre. L'étudiant est invité à tout mettre en oeuvre pour réussir les stages d'enseignement à la session de
juin, sous peine de devoir recommencer son année.

 Obligatoire
 Au choix
 Exceptionnellement, non organisé cette année académique 2023-2024
 Non organisé cette année académique 2023-2024 mais organisé l’année suivante
 Organisé cette année académique 2023-2024 mais non organisé l’année suivante
  Exceptionnellement, non organisé cette année académique 2023-2024 et l’année suivante
 Activité avec prérequis
 Cours accessibles aux étudiants d'échange
 Cours NON accessibles aux étudiants d'échange

[FR] Langue d'enseignement (FR, EN, ES, NL, DE, ...)

Cliquez sur l'intitulé du cours pour consulter le cahier des charges détaillé (objectifs, méthodes, évaluation, etc..)
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 Et un des trois cours suivants :
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COURS ET  ACQUIS  D 'APPRENTISSAGE DU PROGRAMME

Pour chaque programme de formation de l’UCLouvain, un référentiel d’acquis d’apprentissage précise les compétences attendues
de tout diplômé au terme du programme. Les fiches descriptives des unités d’enseignement du programme précisent les acquis
d’apprentissage visés par l’unité d’enseignement ainsi que sa contribution au référentiel d’acquis d’apprentissage du programme.
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ROGE2A -  Informations diverses

CONDIT IONS D ’ACCÈS

Les conditions d'accès aux programmes de l'AESS sont définies par le Décret du 7 novembre 2013 définissant le paysage de
l'enseignement supérieur et l'organisation académique des études. Ces conditions d'accès doivent être remplies au moment même de
l'inscription à l'université.

Sauf mention explicite, les bacheliers, masters et licences repris dans cette page sont à entendre comme étant ceux délivrés par un
établissement de la Communauté française, flamande ou germanophone ou par l'Ecole royale militaire.

SOMMAIRE

• Conditions d’accès générales
• Conditions d’accès spécifiques
• Maîtrise de la langue française
• Inscription en allègement
• Ouverture aux adultes
• Procédures d'admission et d'inscription

Conditions d’accès générales

Conformément à l'article 113 §2. du décret, l’accès aux études menant au titre d’agrégé de l’enseignement secondaire supérieur
(AESS) est réservé aux porteurs :

- d’un grade académique de deuxième cycle délivré en Communauté française

- ou d’un grade académique de deuxième cycle délivré en Communauté germanophone, en Communauté flamande, ou par l’Ecole
royale militaire et jugé similaire par les autorités académiques,

- ou d’un grade académique étranger reconnu équivalent en application de ce décret, d’une directive européenne, d’une convention
internationale ou d’une autre législation, aux mêmes conditions.

Les étudiants inscrits en fin d’un cycle de master en 120 crédits au moins auprès d’un établissement en Communauté française,
peuvent s’y inscrire simultanément aux études menant au titre d’agrégé de l’enseignement supérieur (AESS). Toutefois, les étudiants
admis en vertu de cette disposition ne pourront être proclamés avant d'avoir obtenu le grade académique de master nécessaire.

Vu la réforme de la formation initiale des enseignants, ces conditions d'accès seront abrogées pour la rentrée 2025-2026.

Conditions d’accès spécifiques

1° Être titulaire de l’un des diplômes de deuxième cycle délivrés en Communauté française de Belgique suivants :

• master [60] en langues et lettres modernes, orientation générale
• master [120] en langues et lettres modernes, orientation générale*

(*) L'étudiant détenteur du master [120] en langues et lettres modernes, orientation générale à finalité spécialisée ou approfondie qui
souhaite obtenir un titre pédagogique s’inscrira à la finalité didactique de ce master (programme de 30 crédits).

Le programme d’agrégation en langues et lettres modernes, orientation générale est également accessible à tout étudiant détenteur
d’une licence en traduction (combinaison d'une langue germanique et d'une langue romane). L’étudiant détenteur du master [120]
en traduction (combinaison d'une langue germanique et d'une langue romane) s’inscrira à la finalité didactique du master [120] en
traduction (programme de 30 crédits).

Sous réserve de l’avis du jury à l’examen du dossier de demande d’inscription, l’étudiant diplômé du master [120] en communication
multilingue porteur du diplôme de bachelier en langues et lettres modernes, orientation générale, peut être admis à ce programme
d’agrégation, mais le titre pédagogique obtenu sera jugé suffisant. L’inscription dans le master [120] en langues et lettres modernes,
orientation générale à finalité didactique permettra l’obtention du titre requis pour l’enseignement des langues étudiées.

Les candidats n'ayant pas obtenu leur diplôme de master en Belgique doivent obtenir une équivalence de grade académique
spécifique auprès du Ministère de la Fédération Wallonie-Bruxelles. Les équivalences de niveau ne permettent pas l’accès à ce
programme d’agrégation.

2° Apporter la preuve de maîtrise de la langue française

L'étudiant qui souhaite s'inscrire à l'AESS devra être porteur d'un diplôme de la Communauté Française de Belgique (CFB) ; à défaut,
il devra réussir l'examen de maîtrise de la langue française afin de démontrer qu'il a, dans sa communication orale et écrite, des
compétences en langue française d'un niveau équivalent au niveau B2 du cadre européen commun de références pour les langues
(pour plus de précisions : https://uclouvain.be/fr/etudier/inscriptions/emlf-aess.html).

3° Le candidat qui ne remplit pas les conditions générales d’accès à ce programme d’agrégation est invité à consulter les conditions
d’accès au master [120] en langues et lettres modernes, orientation générale à finalité didactique.

Remarque générale relative au choix de langues
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Le programme d’agrégation de l'enseignement secondaire supérieur (langues et lettres modernes, orientation générale) implique le
choix de la langue germanique (anglais, néerlandais, allemand) et de la langue romane (espagnol, français, italien) étudiées en master.

Maîtrise de la langue française

Nul ne peut être admis aux épreuves d'agrégation de l'enseignement secondaire supérieur s’il n’a fait la preuve d’une maîtrise
approfondie de la langue française (https://uclouvain.be/fr/etudier/inscriptions/emlf-aess.html).

 

Inscription en allègement

Le programme d’agrégation compte 30 crédits. La faculté peut exceptionnellement accorder des dérogations à l’organisation des
études de certains étudiants, notamment l’inscription à un programme comportant éventuellement moins de trente crédits pour une
année académique. Cette dérogation fait l’objet d’une convention entre l’étudiant et la faculté, établie au moment de l’inscription,
révisable annuellement. Ces dérogations ne peuvent être accordées que pour des motifs professionnels, académiques, sociaux ou
médicaux, dûment attestés. Les demandes motivées en vue d’obtenir un allègement de programme doivent être introduites au moment
de l’inscription. Elles doivent contenir une proposition de programme allégé, établie selon les indications facultaires.

Ouverture aux adultes

Sur le site de LLN :

Une partie des enseignements est dispensée en horaire décalé. Les cours et séminaires transversaux sont proposés en plusieurs
séries dans des horaires différents parmi lesquels l’étudiant choisit la série dont l’horaire lui convient le mieux.

Sur le site de Mons:

Tous les enseignements, à l’exception des stages, sont dispensés en horaire décalé (en soirée en semaine et le samedi).

Procédures d'admission et d'inscription

Les demandes de renseignements complémentaires concernant l’admission à ce programme d’agrégation sont à adresser à Mme
Fiorella Flamini, conseillère aux études (conseiller.etudes-fial@uclouvain.be) de la Faculté de philosophie, arts et lettres.

Toute demande d’admission, d'inscription ou de réinscription (d’un candidat belge ou international) doit être introduite en ligne
auprès du Service des inscriptions de l’UCLouvain : https://uclouvain.be/inscription.

Toute demande d’autorisation ou dérogation facultaire sera directement demandée par le Service des inscriptions de l’UCLouvain à
la Faculté pour examen par le jury. L’étudiant sera tenu informé de la décision du jury par le Service des inscriptions.

Informations complémentaires

La présence aux séances d'informations
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